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Les services de la Commission se so·nt ·ocë:nipés dÜ problème des 
entreprises à grandecapac:l,t;é de production. 
C'est un·.pr.oblème. qui· joue notamment dans le secteur. de la 
production animale, donc les oeufs, la volaille de consomma
tion, les porcs et les Jeunes bovins à ·1' engrais.· Malheureusement 
les statistiques sont très incomplets et il n'est donc pas 
possible à la Commission d'établir un rapport.detBillé sur 
·1' ~.volution la plus .récente. Mais la tendan·ce est claire : 
il y a -qne · d:i:minuti.on ·du nonibre d'entreprises et il y a une 
tendance à l'accroissement de la capacité de production dans 
les exploitations restantes. 
}?.our VO.JlS: donn-er ·quelques chiffres à titre d'exemple : 
.en· 196·9 on comptait :aux Pays-l3as 16 exploitat'ions avec plus de 

·r · Z?.OOO· poules ·pondeuses, et il y en avait ·en cette même année 
. Z~-.en Belgique (chacune· également· comptant 'plus de 25.000 
· poùles pondeuses). .· · · . ;·, 
. p,_:}'~ê~e. dans. le s.ecteur àes por-cs' del3. v~aux ~t 'd,es jeunes 

. ,. 

, , boy.ins, les enquêtes sur· le ·nombre des" ~pio1,.tat'itms et des 
· .. ~i•mau.x montre-nt que l'e nombre d ,·animaux 'p'àr' .. e_lrpl:Oi tati on 
~ugm~nte·considérahlement dans toùs· les Etats-Membres. Cette 

'tendan:ce: a été l'objet. d'une -discussion au' niveau. d'exper.ts • 
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.. Les experts de plusieurs · Pays.:.M-~m.bres s~ s:ont montrés inquiets 
devant 1' extension des entreprises· 'gigantesques de transfor
mation. Par contre d'autres délégations ont estimé qu'il n'était 
pas opportun d'introduire certaines mesures. Ces délégations 
sont d'avis qu'il s'agit d'un problème de structure : si les 
.é~ploitations agricoles en général obtiennent unè taille 
·optimale elles po'Ul!'raient soutenir la concurrence avec. l,es 
exploita..tions industrialisées.· Dans ce contextè la ·commission 
·a ~appelé que les décisions qui ont été prises et les proposi
tions qui sont encore à soumettre au Conseii sous forme de 
directives sur la modernisation de l'agriculture communautaire 
sont susceptibles d'améliorer la situati~n des producteurs 
agricoles dans les secteurs en question. 
(Doc. SEC(71) 1926)~ 

Pour la sixième fois depuis juillet 70 la Commission a 
prorogé la possibilité de m~ntenir les régimes nationaux à 
l'importation de vins en provenances de l'Algérie, du Maroc, 
de la Tunisie ou de la Turquie, cette fois-ci jusqu'au 
31.8. 71. Le règlement de base "vin" prescrit l'' instauration 
d'un régime commun, mais comme dit la Commission-dans les 
considérants du règlement de prorogation, la transition des 
régimes particuliers à un régime commun se heurterait à des 
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difficultés sensibles. Ces difficultés sont, .comme vous le :, 
savez, principalement d'ordre politique. A plusieurs repris~s 
la Commission ~ déjà souligné auprès du Conseil l'importance 
d 1 un régi~e. communautaire. 
En bref~ ~tes régimes nationaux s.on.t les suivants : 

Algérie~ : 
.· 

l'Italie et le Luxe~bourg n'appliquent-pas un régime 
préférentie_:)__,_ l"Allemagnê, les Pays-Bas et la B<ügique 
accordent des préf~fences ·<;lans le cadre .de contingents .. 

· 'tari fâb·es·~ ·14 ou' ;'a du TDC, selon les e:as, 
France . : .1/8 . du ~DC dans le cadre . <;le è;-ontingents tari fair-es ...... · .. '• .\ . . . . . - - . ... . .... 

Mar_oc, Tunisie 

Fr'ance ·: '1/8 du· TDC en provenance. de la Tunisie ) 
franchise en provenance du Maroc ) 

dans le cadre 
de contingents 
tarifaires 

Autres pays : _pas ,.de préférencès 

Tur__g_ui~· 

- bàns tous les pays ~ du TDC d~ns le ~adre de contingents 
t'arifair.es pour ce~tains vins d·e· qualités. 
(Doc. COM_(7.1) .593) • 

La Commission a proposé au .. Conseil. que la Communauté vienne 
en aid~g~a·populat~èn.Som~~ien~e qui souffre d'une famine 
cons.écuti ve à la s écher'esse q~ a sévi en Somali~ depuis 
octobre· .1969 et qui. s'est· fortement aggravée depuis 
octobre 1970. - . 
Comme au titre de l'exercice 1970/71 la Communauté n'a plus 
d~ disppnibilité?,~a Commission propose de supprimer la 
fourniture _de B.oo.b t.~ de c.éréales à la Joint Ch.urch Aid 

- c;les-tinés aux_ pop'ulations ·vict,im.es du conflit en Nigéria. 
· Ce.tt·~ quantité n_'a jamais pu lt~e livrée faute· d'autorisation· 

· · dU gbuve~nement_ fédé;-al du Lag~s • 
. (Doc •. _SEC(71) 2016) •. 
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